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Chambre des Représentants. 
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StA~CE DU 10 MAI 1876. 

Crédits aux Budgets de la Dette publique, des Finances et des Non-Valeurs, 
pour les exercices i 876 et antérieurs (1). 

-- 
B.APPOllT 

HIT, AU NOM Dt. l,A SECTION CENT.RALE('), PAR li. f.E}'En,•111;. 

i.\lEsSIEUnS, 

Les crédits supplémentaires et extraordinaires demandés aux Budgets de 
la Dette publique, des Finances et des Non-Valeurs et llcmboursemcnts pour 
les exercices i87a et 1876 s'élèvent ensemble à fr. {24,306 86 c•. 

Ces propositions, dont quelques-unes se rattachent en réalité à des exer 
cices antérieurs, peuvent être résumées ainsi qu'il suit: 

Dette publique 1875 . 
Finances 1870 à J 873. 

1876, crédits extraord 

. fr. 

Non-Valeurs el Remboursements 1875-7,1. 

fr. 

278,36!) f 0 
l22,7!H 45 
22,~00 n 

68(i ;);) 

424,506 86 

La section centrale chargée de l'examen de cc projet a cru devoir poser à 
M. le 1\linislrc des Finances quelques questions , les unes relatives à l'ar 
ticle 1er, les autres d'un caractère plus général ou n'ayant au moins pas de 
rapport direct avec les demandes de crédit. 
Selon l'usage, nous plaçons en regard des questions posées les explica 

tions données par le l\linistre. 

(1) Pi-ojct de loi, n° -170. 
('!) La ~rel ion renlralc, présidée pat' ~1. TmDAUT, était rompu~fr de \I \1. V ~NDrn DoNCKT, IJEMEUH, 

,·":-, lsr.i;uE11, V A~ Hoom»., LH"HVRE et ~IAG11En11A:-,. 
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PREMIÈRE QUESTION. 

Quel est le nombre, quelle est la l'a leur des 
titres d'annuités émis par la Trésorerie en exé 
eution de IR convention du 25 avril 1870: 

..\. Du chef des chemins de fl'I' livrés à l'État 
le l= jauvler 1871? 

B. Du chef des chemins de fer exécutés de 
puis «eue darr? 

HÊPONSE. 

La distinction dont il s'agit clam la question 
posé1: ne pourrait être établie qu'au prix d'un 
très-grand travail. On croit donc devoir se bor 
ner aux explications sui mules: 

La Trésorerie vise les titres créés par let 
Caisse tl'amwités dues 7uir rsu«, ru repré 
sentation des annuités dont clic est devenue 
propriétaire par suite de cessiou ;' mais la Tré 
sorerie n'en émet pas. 

Le nombre rie kilomètres livrés le i " janvier 
1 Sïl, Jéji1 indiqué plusieurs fois à la Chnml!".e, 
est de. . kil. fi07 .!fü0 mèt, 

'Depuis 1c 1" janvier 1871 
! jusqu'à ce jour, il en a élé 
. livré . 102.944 » 

F.:-;sF.llBI.E. . kil. 7·10.441. mèt. 

L'annuité due , i1 raison de: 7,000 francs par 
kilomètre, est donc de . fr. 4,973,108 • 

Une partie de celle annuité, 
soit 8l0,000 • 
ayant l;h; déli:gul:e exprcssé 
ment i, deux compagnies con 
cessionnnirr« (le Haut et le Bas 
Flénu et le S•-Ghislain) le sur- 

plus, soit, . fi'. •l-, 163,108 • 

11 été capitalisé l'arlic i1 ::; p. "io et partie il''• et 
h 1,. 1/ll p. •f •. 

Les litres créés de ce chef pnr ln Caisse d'nn- 
1111i1rs l'l visés par le Trésor ~e sont élevés, 
savoir : 

:j p. •/o· . 
.1. I'· ··/ •. 
1- '/1. P- •/ •. 

8:2,::!46,tiOO 
15,~!61:i,000 
17,486,000 

La -ituution des titres, suivant le type 5, 4 
ou 4 1!'!, l'liangc Iréqucrnmcnt, parce que la 
Caisse d'annuités use de la faculté qui lui a été 
accordée de rrnnforrner les litres à 5 cl 11 4 p. •/0, 
qui ne se 11i-goticnt pas couramment, en titres 
à 4 1/i, dont ln vente est plus aisée. 

Quoi ,111,r en soit, 1~ capitnlisntions ont eu 
lieu en tennnt compte, d'une part, de la lon 
gueur des ligncs , et, d'autre part, de 1:1 durée 
des conecssions , mais toujours de manière 
telle que le Trésor n'a eu el n'aura jamais i1 
payer, pour le service des intérêts et de l'amer 
tissemcnt tics Litres visés , Hill' somme supé 
rieurc au prélèvement kilométrique, et de telle 
manière aussi 1111c les litres soient tous amortis 
dans l1~ délai des conrcssions. 

On a, de plus, visé dans C!', derniers temps, 
en vertu de ln loi du :H 11wr~ l 8i6, des titres 
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DEUXIÈME QUESTION. 

Indiquez les époques du visa et la manière 
dont se payent les redevances dues par l'Étnt. 

TROJSIÈ!'t!E QUESTION. 

Comment doit-on répartir entre les divers 
Budgets la somme de a,500,000 francs, mon 
tant des annulations de crédits pour l'exercice 
·l 87a, indiqué dans la situation du Trésor ou 
1 ",ianvicr 18761 

. ~ 11 01 J' " "-·· 000 a • t p. ., pour . . . r. v, • .,,>, • 
et des litres à 3 p. "/0, pour· . 1,702,?:500 » 

Les titres visés ne sont toutefois pus tous en 
circulation ; ainsi , les gages constitués au profit 
des sociétés conccssicnnaires cl dont le Trésor 
u la gflrdc, s'élèvent, en capital nominal, aux 
sommes ci-après : 

:5 p. 0/. • fr. 77,~;!12,!500 • 
4- p. 0/.. • :5,!582,000 • 

R€PONSE. 

Les titres représentatifs des annuités affé 
rentes aux 60~ 1/i kilomètres ont été visés i1 

des dotes diverses, du ·I •• juillet 1872 au 1" juil 
let i875. 

Les autres l'ont été à mesure de la mise eu 
exploitation des kilomètres nouveaux. 
Pour mieux fixer les idées à l'égard des 

époques des visa, on indiquern les sommes qui 
ont été affectées annuellement nu service des 
intérêts et de l'amortissement des titres visés. 

Année 1872. 
1875. 
1874. 
18ï5. 

. fr. 784-, 790 • 
2,902,305 ~ 

. 5,711,895 ,, 
. 5,911fi,260 • 

Les coupons d'intérét sr. payent directement 
aux porteurs des titres visés, aux caisses de la 
Banque nationale à Anvers, Bruxelles, Gand et 
Liége. Le service de l'amortissement est opéré 
aux mêmes caisses. Les sommes payées de ces 
chefs sont imputées sur le Budget pour ordre. 

RÉPONSES. 

A l'époque où la situation du Trésor a été 
établie, il était impossible de déterminer d'une 
manière exacte Je chiffre des annulations de 
crédits à faire par les divers Départements pour 
l'exercice 1875. 

On a donc pris pour base la moyenne géné 
rale des annulations des années précédentes, qui 
était de. . . . . . . fr. 4-,000,000 ,, 

On y a ajouté la somme de J ,500,000 • 
qui restera disponible sur le 
fond des rénumérations des 
miliciens (ainsi qu'il est expli- 
qué dans l'exposé de la situa- 
tion du Trésor au 1 •• janvier 
l 87f,). 
011 a ainsi obtenu la somme 

de . . . . . . . . fr. !i,1:i00,000 , 
indiqué- dans le dit Exposé. 
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QUATRIÈMl: QUESTIOI\'. 

On demande communication du détail des 
commissions accordées aux négociateurs de 
l'emprunt (fr. ·I 10,855 :i2 c•). 

L'exercice 181:;, n'étant pas clos, ou ne peut 
encore en cc moment donner des indications 
précises. Toutefois, en cc qui eonecrne les Bud 
gets des Départements des Travaux publics et 
<le la Justice, les excédants 11ui demeureront 
sans emploi sont dès i1 présent connus: ils sont 
évolués, pour le premier, ii 2 millions dt! francs, 
et pour le second, il :j()0,000 Irunes. 

Il resterait donc ·I ,!:î00,000 francs qui se 
répartiraient entre les autres Budgets. 

Hl~PO~SK 

Cl:',QUitME QUESTION. 

Aux termes <le l'article 'i- de la convention du 
25 févri1;1• 187;j, [annexe 11• 2 au Ilapport de la 
section centrale sur le Budget de la Dette 
publique pou!' l'exercice -I 87ü - session l87!i 
i 8ï ü, n" l;i ), les commissions accordées sur k 
capital de 21 millions de francs émis en bous 
du Trésor sont les suivuntes : 

·I O 1/~ p. •/0 sur ï millions émis [, deux ans de 
date. . fr. 25,:i33 3~ 

2° 1/'J. p. •/0 sur Ï 
émis à 3 ans. 

5° 3/,. p. •/. sur 7 
émis à '• ans . 

TOTAL. 

millions 
. fr . 

millions 
. fr. 

j;i,000 , 

:;:2,;:;00 • 

. fr. 11 U,8:'>5 3:2 

Cette somme de fr. 110,853 52 I:' a étt: 
répartie de fa manière suivante, entre les pre 
ncurs, i, coucurrence de leurs parts respectives 
dans le en pilai négocié, savoir: 

1° La Banque nationale . . fr. 
2° La Société générale 
3° La Banque de Belgique 
lt0 MM. de Hothschihl frères 

;rn,;,;s;; 5;:; 
IU,7!11 66 
19,791 fi7 
51,li!ili Gli 

Si l'on lient compte des commissions de né 
gociations allouées aux participants et des com 
missions des frais de placement, l'État paye 
pour les fonds obtenus au moyen de bons du 
Trésor, un intérêt annuel égnl, sinon supérieur 
,i, l'intérêt de la delle constituée; et cependant 
par l'émission ne titres :1 courte échéance, Ir 

Une autre commission de 1js p. 010 a été sti 
pulée en leur faveur sur les bons dont ces 
établissements opéreraient le placement dans le 
public . .\ la date du 5 mai ·1876, ces bons re 
présentaient un capital de ·13,374,000 francs, 
sur lequel la commission de 1/s est <le 16,717 
francs 50 c•. 

RÉPONSE. 

Les bons du Trésor sont it l'in 
térêt de 

La commission allouée aux né 
gociateurs est <le 1fa, 1 /2 011 

'JI'• p. 010, suivant que les bons 
sont li 2, 5 011 If ans ile date, soit 

A RHORTF.R. .i I'· •; .• 
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Trésor public peut se trouver eu l'ace <le difll- ·. REPOJIT. 4 p. 0/0 

cuités qui n'engendrent pas la dette constituée.: donc approximutivcment pin· au- 
D'un autre côté, les bons du Trésor présentent,, née de. . . . _ . . . . 0.17su p. 0/o 
pour les porteurs de ces titres, des avantages : Le Trésor nura i1 1►11yc1· éven- 
quc 11c présentent pas les titres /1 longue ; tuellcment cn plus 1 /s p. O/o sur 
échéance. Aussi tians d'autres pays, notamment les bons placés par leur intcrmé- 
en France, l'État émet des bons du Trésor à diaire , soit pom• les bons /1 deux 
:t et :5 p. 0/o d'iutérêt annuel, ulors que l'intérêt ans sur lesquels cette commis- 
de la delle publique est beaucoup plus élevé. sion pèse le plus 1J.01i1~ p. u/0 
Pourquoi n'en est-il pa~ dt'. même en Brlgiqln''?' La charge annuelle peut doue 

! être évaluée au grand muxinuuu 

à ,~.23"1 p. 0/o 

SIXli~ME QUESTION. 

Était-il possible de négocie!' <les titres de la 
1 dette consolidée pl us ava II tngcusement , sans 
trop peser sur le marché des fonds nationaux ? 
C'est une question qui a été examinée avec soin, 
et ù laquelle le Gouvernement n'n pas cru d1: 
voir donner une solution aflirtnative. 

li est /1 remarquer d'ailleurs <1uc l,~s bons 
. émis ne sont pas tons à courte ,idH:arwc : 

Fr. 11,000,000 sont i, ~ uns tir tinte. 
7,000,000 - i1 :-; 

> 7,000,000 - i1 4 
Ainsi répartis , il ne peut t'll résulter n u!'lÎn 

embarras pour Je Trésor. 
S'il a fallu y attacher des uvuntages plus 

grands que n'en accordent des pays voisins, 
! c'est d'abord que nos bons sont /1 plus longue 
1 échéance et ensui le qu ïl a fallu tenir compte de 
1 

cc que le public belge a perdu l'habitude clr~ 
plaêcments de celle nature. 

RÊPONSE. 

A-t-il été émis des bons du Trésor depuis le 
mois de novembre dernier ·? 

Non. 

Les crédits demandés pour le Budget des Finances et pour celui des No,1- 
Valeurs et Remboursements sont justifiés par· les indications données dans 
l'exposé des motifs. Plusieurs ne sont, au surplus, que des régularisations de 
dépenses arriérées et peu importantes. 

La section centrale vous propose l'adoption du projet de loi; cinq membres 
l'ont approuvé el deux se sont abstenus. 

le Rapporteur, 

LEFEBVRE. 

Le Président, 
TIIIB,\UT, 


